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Objectif 
 

Le présent guide renferme des renseignements au sujet du Programme 
d’innovation en agriculture et de ses deux volets (Création du savoir et transfert 
des connaissances, et Commercialisation), ainsi que des instructions quant à la 
façon de remplir la demande. 

Programme d’innovation en agriculture 
 

Description 

Le Programme d’innovation en agriculture (PIA) est un programme de 50 millions 
de dollars qui prend fin le 31 mars 2013. Il est conçu de façon à accélérer le 
rythme de l’innovation et à faciliter la commercialisation et l’adoption de produits, 
de technologies, de procédés et de services innovateurs. Il améliorera la 
productivité et la compétitivité du secteur canadien de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et des produits agro-industriels et l’aidera à tirer profit des 
débouchés sur les marchés national et international. 

Le Programme permettra d’appuyer des projets qui : 

• accélèrent la création, la disponibilité, l’application et le transfert des 
connaissances et des technologies au secteur; 

• augmentent les chances de commercialisation ou d’adoption d’innovations 
dans le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-
industriels. 

Le PIA permettra de cibler ces priorités grâce à deux volets : 

Volet A – Création du savoir et transfert des connaissances 

Ce volet vise à accélérer la recherche et le développement, ainsi que la 
disponibilité, l’application et le transfert des connaissances et des 
technologies au secteur. On financera l’élaboration d’une stratégie 
d’innovation et la réalisation de projets en science appliquée et de 
développement technologique. 

Volet B – Commercialisation 

Ce volet vise à appuyer la compétitivité et la viabilité du secteur en 
augmentant les chances de commercialisation ou d’adoption d’innovations 
agro-industrielles au Canada. Le financement sera octroyé pour des activités 
comme la construction et la rénovation d’installations, l’achat et l’installation 
d’équipement, ainsi que la commercialisation. 
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Financement ou soutien maximal 

Pour ces deux volets, le montant maximal du financement ou du soutien payable 
à un bénéficiaire admissible est de 10 millions de dollars pendant toute la durée 
du PIA. Pour plus de détails, voir chaque volet du Programme. 

Coûts rétroactifs 

Il est laissé à la discrétion du ministre d’accepter le remboursement des coûts du 
projet qui ont été encourues avant la date de la signature d’une entente, mais 
après l’entrée en vigueur du Programme. 

REMARQUE : Même si un projet est approuvé et que le demandeur est 
informé de l’approbation, aucun coût n’est admissible en vue du 
remboursement tant que le demandeur et Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) n’ont pas signé une entente. Si le demandeur engage des 
dépenses avant la signature d’une entente, il le fait à ses risques et en 
sachant qu’AAC n’a pas l’obligation de le rembourser. 

Durée du Programme 

Le Programme prend fin le 31 mars 2013. Tous les coûts admissibles doivent 
être engagés avant cette date. 

Présentation des demandes 

Le PIA fait appel à un système ouvert aux termes duquel les demandes peuvent 
être soumises aux fins d’examen en tout temps jusqu’à l’épuisement du 
financement disponible. Les demandes sont examinées au fur et à mesure, à 
condition qu’elles soient jugées complètes. 

Les représentants du Programme enverront un avis écrit aux demandeurs pour 
accuser réception de leurs demandes. Les propositions seront examinées par 
AAC, et par des experts externes au besoin, de façon à vérifier le respect des 
objectifs et des critères d’évaluation du Programme. Les décisions rendues 
durant le processus d’examen seront définitives. 

Une fois que le processus d’examen d’AAC sera terminé, les demandeurs 
recevront une lettre faisant état de la décision définitive d’AAC. Les signataires 
des demandes acceptées seront tenus de conclure un accord de contribution 
(AC) et/ou une entente de collaboration en recherche et développement (ECRD). 
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Volet A : Création du savoir et transfert des connaissances 
 

Description 

Le volet Création du savoir et transfert des connaissances vise à accélérer la 
précommercialisation de nouveaux produits, de nouvelles pratiques, et de 
nouveaux procédés agricoles en appuyant des activités qui : 

• se penchent sur l’élaboration d’un plan d’activités stratégiques lié à la 
science et à la recherche pour consolider l’innovation et le leadership; 

• permettent d’accroître la collaboration et la planification par des 
intervenants qui aident à développer ou qui contribuent à l’expansion des 
chaînes de valeur existantes et à l’accès à ces chaînes de valeur et à leur 
soutien; 

• augmentent l’accès pour les organismes liés à l’agriculture pour appuyer 
la réalisation de projets en science appliquée et en développement 
technologique. 

Le volet Création du savoir et transfert des connaissances facilite l’accès à des 
ressources universitaires et gouvernementales, ainsi qu’à d’autres ressources 
scientifiques dont les organismes liés à l’agriculture peuvent avoir besoin pour 
régler des problèmes précis ou saisir des occasions précises. 

Le réseau d’installations de recherche d’AAC à l’échelle du Canada appuiera la 
collaboration et accélérera l’utilisation de technologies à la ferme. 

Le volet Création du savoir et transfert des connaissances comporte 
deux modules : 

Module 1 – Élaboration d’une stratégie d’innovation 
 
Le module d’Élaboration d’une stratégie d’innovation favorisera le financement 
non remboursable des activités qui facilitent le développement de chaînes de 
valeur dont :  

• enquêtes et consultations à des fins de recherche dans le but d’identifier 
des débouchés ou des menaces sur le marché;  

• élaboration d’un plan de recherche stratégique et de développement pour 
renforcer le leadership. 

 
Exemples de types de projets qui pourraient être considérés pour du 
financement :  

• développement ou expansion des chaînes de valeur agricoles actuelles;  
• élaboration d’un plan de recherche stratégique à caractère scientifique 

pour renforcer le leadership; 
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• développement et recherche de nouveaux débouchés pour des produits et 
de procédés agricoles, agroalimentaires et agro-industriels qui sont 
innovateurs. 

 
Le financement sera octroyé au bénéficiaire en vertu d’un AC. 
 
Module 2 – Réalisation de projets en science appliquée et en développement 
technologique 
 
Le module Réalisation de projets en science appliquée et en développement 
technologique fournira un financement non remboursable, y compris du soutien à 
la recherche, visant le renforcement de la collaboration entre AAC, le secteur 
privé ou les laboratoires universitaires afin d’accéder aux ressources et à 
l'expertise de recherche et de développement dans le domaine de la science 
appliquée nécessaire pour accélérer le développement de nouveaux produits et 
procédés, et l’adoption de nouvelles pratiques. Ces projets permettront de 
concrétiser avec succès les idées innovatrices pour obtenir de nouvelles 
connaissances et de nouvelles technologies.  
 
Exemples de types de projets qui pourraient être considérés pour du 
financement :  
 

• soutien à la recherche scientifique et technique liée au développement de 
produits, de pratiques et de procédés;  

• développement technologique et démonstration; 
• précommercialisation et développement comportant des produits, des 

pratiques agricoles et des procédés en vue du développement et de la 
commercialisation de la propriété intellectuelle.  

 
 
Le financement ou le soutien est accordé dans les situations suivantes : 
 

1. Le demandeur pourrait demander le financement d’activités de recherche 
menées à l’extérieur des ministères et organismes fédéraux (en vertu 
d’un AC). Il peut s’agir, notamment, d’activités de recherche effectuées 
dans des universités, des laboratoires du secteur privé ou des 
établissements gouvernementaux provinciaux. Les fonds octroyés en 
vertu d’un AC ne peuvent servir à financer des activités menées par des 
ministères ou organismes fédéraux du Canada. 

 
2. Le demandeur pourrait demander le soutien à des activités de recherche 

menées au sein de ministères et d’organismes fédéraux (en vertu d’une 
ECRD). Il peut s’agir, notamment, d'activités de recherche effectuées 
dans des installations de recherche d’AAC, du Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC) et du Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie (CRSNG). 
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3. Le demandeur pourrait demander le financement d’activités de recherche 
menées à l’extérieur des ministères et organismes fédéraux (en vertu d’un 
AC) ET demander le soutien à des activités de recherche effectuées au 
sein de ministères et d’organismes fédéraux (en vertu d’une ECRD).  

 
Demandeurs admissibles  

Les demandeurs admissibles comprennent les organismes avec ou sans but 
lucratif. Tous les demandeurs doivent être des entités juridiques habilitées à 
conclure des ententes juridiquement contraignantes valables. La préférence 
pourrait être accordée aux projets réalisés au Canada. 
 
Financement ou soutien maximal 

Les demandeurs doivent déterminer et indiquer clairement le financement requis 
ou le soutien nécessaire aux termes du Programme.  

Les organismes sans but lucratif peuvent demander une aide jusqu’à 
concurrence de 75 p. 100 des coûts admissibles du projet, alors que les 
organismes à but lucratif peuvent demander jusqu’à concurrence de 50 p. 100 
des coûts admissibles du projet.  Le pourcentage de financement ou de soutien 
choisi par le demandeur doit être le même pour les travaux de recherche 
effectués aux termes d’un AC et d’une ECRD. 

Le financement octroyé et/ou le soutien maximal accordé à un projet admissible 
ne doit pas dépasser 4 millions de dollars, et le financement et/ou le soutien 
maximal par bénéficiaire ne doit pas dépasser 10 millions de dollars pendant la 
toute la durée du PIA.  
 
Le total de l’aide fédérale, provinciale-territoriale et municipale ne devrait pas 
dépasser 75 p. 100 du montant total des coûts admissibles du projet. Le reste 
des coûts admissibles doit être acquitté au moyen d’une contribution monétaire 
provenant d’organismes non gouvernementaux. 

Les demandeurs ne peuvent utiliser des contributions en nature pour acquitter 
une partie des coûts admissibles d’un projet. Plus les contributions de source 
non gouvernementale sont élevées, plus les projets proposés ont des chances 
d’être approuvés. 

Le niveau de l’aide fédérale demandée en vertu du Programme sera évalué en 
fonction du niveau de risque et des répercussions du projet sur le secteur 
primaire (consulter les critères d’évaluation aux pages 12 à 15).  
 
Coûts admissibles 

Les coûts admissibles sont les coûts engagés par le bénéficiaire et qui, de l’avis 
du ministre, sont raisonnables, supplémentaires et nécessaires pour réaliser les 
activités admissibles auxquelles ils se rapportent. Les coûts 
admissibles comprennent : 
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• le coût des biens et services et tous les frais d’expédition et de transport 
s’y rapportant; 

• le coût de la main-d’œuvre, notamment les salaires/traitements et les 
avantages sociaux, les indemnités journalières spécifiques, ainsi que les 
honoraires d’employés contractuels et d’experts-conseils; 

• les loyers et les coûts de location d’installations, d’équipement ou de 
machinerie; 

• le coût de l’achat d’actifs, notamment de l’équipement et des meubles; 
• le coût du matériel/des biens non durables nécessaires pour réaliser le 

projet; 
• le coût des licences et permis; 
• le coût des mesures permettant d’assurer la conformité à la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale; 
• les frais de déplacement et de représentation raisonnables selon les 

lignes directrices du Conseil du Trésor (utilisées comme norme 
comparative); 

• le coût de la production du matériel requis pour permettre au demandeur 
de s’acquitter de ses obligations en vertu de l’entente, y compris le coût 
de la traduction; 

• les coûts indirects, lorsqu'il peut être clairement démontré qu'ils 
constituent des coûts supplémentaires ne pouvant être absorbés par le 
bénéficiaire (à examiner au cas par cas); 

• les autres coûts raisonnables associés directement au projet, à la 
discrétion du ministre. 

Coûts non admissibles 

Les coûts non admissibles comprennent : 

• la valeur des contributions en nature; 
• l’achat ou la rénovation d’immeubles, l’amélioration de sites, les 

améliorations locatives et les coûts de construction; 
• le coût des actifs qui ne sont pas requis spécifiquement pour réaliser le 

projet; 
• la partie remboursable de la taxe sur les produits et services/taxe de vente 

harmonisée, les taxes sur la valeur ajoutée ou d’autres éléments pour 
lesquels une remise ou un remboursement est accordé; 

• les frais de déplacement et de représentation jugés trop élevés par 
rapport aux directives du Conseil du Trésor ou les cadeaux associés à 
l’organisation d’événements; 

• les coûts associés à des ministères et organismes fédéraux, notamment 
les frais exigés par le Bureau de la protection des obtentions végétales et 
par l’Office de la propriété intellectuelle du Canada; 

• tout autre coût qui n’est pas inclus dans la liste des coûts admissibles ou 
qui n'a pas été approuvé. 
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Exigences en matière de rapports 

Les demandeurs dont le projet sera accepté devront produire des rapports 
financiers et des rapports sur le rendement concernant leurs activités, sous 
forme de mises à jour périodiques et de rapports d’étape, selon les besoins, 
conformément aux modalités des ententes conclues avec AAC. Ces rapports 
doivent inclure des sommaires d’activité non confidentiels rédigés pour un 
auditoire général, en termes simples, et pouvant être utilisés à des fins de 
communication.  

Propriété intellectuelle 

Afin de faciliter l’utilisation future et la commercialisation potentielle des 
nouveaux titres de propriété intellectuelle, de tout titre créé ultérieurement au 
moyen de ces titres de propriété intellectuelle ou des nouveaux titres de 
propriété intellectuelle liés aux titres de propriété intellectuelle de base 
nécessaires, les demandeurs doivent accepter d’éviter la propriété conjointe ou 
divisée de nouveaux titres de propriété intellectuelle ou des titres de propriété 
intellectuelle liés qui sont créés dans le cadre du projet financé ou soutenu 
autrement. Si ce n’est pas possible, les demandeurs devront alors proposer une 
solution de rechange viable qui garantira l’obligation de rendre compte et la 
responsabilisation relativement à l’utilisation efficace des nouveaux titres de 
propriété intellectuelle. 

AAC peut inclure dans l’entente une disposition selon laquelle une licence non 
exclusive, sans droits d’auteur, sera octroyée au Canada afin de lui permettre 
d’utiliser les titres de propriété intellectuelle aux fins de la recherche et du 
développement ou à des fins de publication. 
 
La section « Remarques à l’intention des demandeurs » renferme des 
renseignements généraux supplémentaires. 
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Le processus de demande − Volet Création du savoir et transfert 
des connaissances 

 

Préparation de la demande 

Les demandeurs sont invités à soumettre leurs demandes dès qu’ils le peuvent 
afin de disposer du meilleur délai possible pour réaliser leurs activités. 

Les demandes seront acceptées jusqu’à l’épuisement des fonds attribués au 
Programme. Les demandes seront examinées au fur et à mesure qu’elles sont 
reçues, à condition qu’elles soient jugées complètes. 

Le Programme prend fin le 31 mars 2013. Toutes les activités associées au 
projet doivent donc prendre fin au plus tard à cette date, y compris la 
présentation de demandes de remboursement de factures, la vérification et les 
rapports. Les activités réalisées après le 31 mars 2013 seront jugées 
inadmissibles, et les demandeurs ne pourront pas obtenir un remboursement. Il 
est fortement conseillé de terminer les activités de recherche au plus tard le 
31 janvier 2013. 

La demande doit être préparée en collaboration avec tous les participants à la 
recherche et doit être signée par un représentant du demandeur qui occupe un 
poste au niveau de président, de PDG ou l’équivalent. La proposition doit être 
décrite à l’aide du modèle de proposition disponible. 

Les demandeurs devraient remplir et présenter la demande et les documents 
requis, notamment : 

• une copie du formulaire de demande du projet renfermant une déclaration 
signée et datée; 

• un exemplaire signé et daté du consentement à la divulgation de 
renseignements personnels ou commerciaux pour tous les organismes 
participants (à part le demandeur); 

• un modèle de proposition écrite, dûment rempli; 
• des lettres d’appui (facultatif, mais recommandé); 
• un modèle de plan de travail s’appliquant au volet Création du savoir et 

transfert des connaissances, dûment complété; 
• un modèle de budget du projet, dûment rempli; 
• une copie des statuts constitutifs ou du certificat de constitution de 

l’organisme; 
• un organigramme indiquant le nom des membres de l’équipe de gestion et 

le titre de leur poste; 
• des copies des états financiers annuels de l’organisme (vérifiés, mission 

d’examen ou avis aux lecteurs) pour les deux dernières années ou depuis 
la création de l’organisme. 

 



      
 

Volet A : Création du savoir et transfert des connaissances  12 

REMARQUE : La demande et les documents requis peuvent être téléchargés à 
partir de la section des formats de rechange du site Web du PIA. Ils peuvent 
également être obtenus par téléphone au numéro sans frais 1-877-246-4682 ou 
par courriel à PIA@agr.gc.ca. 

Les demandeurs devront envoyer l’original de la demande et des pièces jointes, 
ainsi qu’une copie signée et une version électronique (CD-ROM), à l’adresse 
suivante : 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Programme d’innovation en agriculture – Volet A 

1341, chemin Baseline 
Tour 7, 8e étage, bureau 246 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 

Les demandeurs peuvent également envoyer la version électronique de la 
demande et des pièces jointes par courriel à PIA@agr.gc.ca, et envoyer l’original 
et les pièces jointes dûment signés par courrier ou par messager, à l’adresse 
ci-dessus. 
 
Coordonnées 
 
Pour plus d’information au sujet du volet Création du savoir et transfert des 
connaissances, vous pouvez consulter le site http://www.agr.gc.ca/pia. On y 
trouve également une foire aux questions. 
 
Pour d’autres renseignements, veuillez communiquer avec nous par téléphone 
au numéro sans frais 1-877-246-4682 ou par courriel à PIA@agr.gc.ca. 

AAC accusera réception de chaque demande dans les deux jours ouvrables 
suivant la réception, vérifiera si la demande et les pièces jointes sont complètes 
et, si tel n’est pas le cas, retiendra la demande jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis. 
 
Les demandeurs ayant fourni tous les renseignements nécessaires, y compris 
une évaluation environnementale (EE) (si nécessaire), seront informés par écrit 
de la décision en matière de financement. Une fois qu’un projet est lancé, les 
bénéficiaires seront tenus de produire des rapports d’étape et pourraient faire 
l’objet d’une vérification financière ou d’une vérification de conformité. 

Critères d’évaluation 

Pour assurer l’atteinte des objectifs du PIA dans le cas du volet Création du 
savoir et transfert des connaissances (volet A), les propositions seront évaluées 
en fonction des quatre groupes de critères de sélection ci-après. De plus, les 
projets choisis seront surveillés de façon continue tout au long de la durée du 
projet, en fonction de ces mêmes critères. 
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Module 1 – Élaboration d’une stratégie d’innovation 
 

1. Avantages pour le Canada, les Canadiens et le secteur de l’agriculture 
• La mesure dans laquelle le projet permet de régler des questions 

prioritaires pour le secteur au Canada. 
• La mesure dans laquelle le projet pourrait donner lieu à des avantages 

économiques importants pour le secteur à l’échelle locale, régionale et 
canadienne. 

• La préférence pourrait être accordée aux projets réalisés au Canada. 
• La mesure dans laquelle le projet appuie les intérêts nationaux. 
• La probabilité que le projet : 

o accélère l’innovation, ce qui donnera lieu à la création de produits 
et procédés agro-industriels à valeur ajoutée; 

o augmente la demande en matière de production primaire ou la 
possibilité de cultures ou d’élevage du bétail de qualité plus élevée; 

o permette de promouvoir le leadership; 
o permette de contribuer à accroître la capacité de la chaîne de 

valeur du secteur; 
• La mesure dans laquelle la proposition permettra d’assurer l’atteinte 

des objectifs de ce module du PIA et l’obtention des résultats 
escomptés. 

 
2. Antécédents et potentiel 

• La capacité du demandeur et des participants d’attirer des 
investissements monétaires de la part de l’industrie. 

• La capacité du demandeur et des participants à établir des priorités en 
matière de recherche et à assurer l’essor d'une chaîne de valeur. 

• La capacité du demandeur et des participants à assurer le 
développement ou l’expansion d’une chaîne de valeur. 

 
3. Création du savoir et développement technologique 

• Autres innovations et avantages : 
o possibilités de développer des relations d’affaires à plus terme le 

long de la chaîne de valeur et ce, grâce aux activités proposées. 
• De quelle façon la stratégie sera utilisée : 

o déterminer les relations axées sur la collaboration que le 
demandeur a créées ou qu’il a l’intention de créer pour établir les 
priorités en matière de recherche liées à la chaîne de valeur; 

o déterminer les mécanismes ou les procédés utilisés par les 
intervenants pour améliorer leurs connaissances et leur capacité 
d’utiliser la chaîne de valeur et d’en tirer profit. 

• La probabilité que ce développement donne lieu à de nouveaux 
débouchés du marché pour des produits agricoles. 

 
4. Force de la proposition 

• La qualité : 
o des activités prévues, y compris toutes les activités principales; 
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o du plan de travail et de la façon dont les progrès seront mesurés; 
o des participants au projet, de l’emplacement et du calendrier des 

activités; 
o de la ventilation des coûts. 

• La probabilité que le demandeur soit en mesure de gérer, de protéger 
et d’exploiter les résultats. 

• Une preuve selon laquelle le demandeur a une structure de gestion 
susceptible de donner lieu à du leadership efficace, à la prise de 
décisions financières éclairées, ainsi qu’à la production de rapports 
appropriés sur le rendement quant à la réalisation du projet. 

• L’excellence, le point de mire et le potentiel de réussite de l’analyse du 
marché/des avantages. 

• La mesure dans laquelle le demandeur définit les risques et propose 
des mesures d’atténuation en ce qui a trait au développement d’une 
chaîne de valeur. 

Module 2 – Projets en science appliquée et en développement technologique 
1. Avantages pour le Canada, les Canadiens et le secteur de l’agriculture 

• La mesure dans laquelle le projet permet de régler des questions 
prioritaires pour le secteur au Canada. 

• La mesure dans laquelle le projet pourrait donner lieu à des avantages 
économiques importants pour le secteur et le Canada sera aussi prise 
en considération. 

• La préférence pourrait être accordée aux projets réalisés au Canada. 
• La probabilité que le projet : 

o accroisse l’investissement du secteur privé dans le secteur 
agroscientifique canadien, car les producteurs et les entreprises 
agrocommerciales reconnaissent les avantages d’avoir la capacité 
de diriger leur projet en science appliquée; 

o accélère le développement, le transfert et l’utilisation des résultats 
de programmes de recherche et d’innovation de ce secteur; 

o renforce la collaboration entre le secteur public et le secteur privé 
pour relever de grands défis en matière de recherche, qui 
répondent à des impératifs commerciaux; 

o accélère le développement de nouveaux produits et procédés, et 
l’adoption de nouvelles pratiques. 

• La mesure dans laquelle le projet accélère le rythme de l’innovation. 
• La mesure dans laquelle le projet diffère des études menées 

antérieurement et actuellement par l’organisme ou le secteur. 
 
2. Antécédents et potentiel  

• La capacité du demandeur et des participants d’attirer des 
investissements monétaires de la part de l’industrie. 

• Les réalisations du demandeur et des participants, et leur capacité à 
assumer la direction du projet scientifique. 
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3. Création du savoir et développement technologique  
• Autres innovations et avantages : 

o Les solutions découlant de concepts entraînant des retombées et 
l’établissement de relations d’affaires à plus long terme et de 
débouchés découlant des activités proposées. 

• De quelle façon la technologie ou les connaissances créées seront 
transférées ou utilisées : 
o déterminer les relations axées sur la collaboration que le 

demandeur a établies ou qu’il a l’intention d’établir pour 
commercialiser ses innovations; 

o déterminer les mécanismes ou les procédés utilisés par les 
intervenants dans la chaîne de valeur pour améliorer leurs 
connaissances et leur capacité d’utiliser les résultats du projet et 
d’en tirer profit. 

• La probabilité que ces nouveaux produits et procédés donnent lieu à 
des possibilités de commercialisation d’ici trois à cinq ans pour les 
entreprises établies au Canada et que ces possibilités renforcent le 
secteur, accroissent la productivité et contribuent à la croissance 
économique et aux avantages sociaux à long terme. 

 
4. Force de la proposition 

• La qualité : 
o des recherches à effectuer, y compris toutes les activités 

principales; 
o du plan de travail de la recherche et de la façon dont les progrès 

seront mesurés; 
o des produits livrables dans le cadre du projet de recherche; 
o des participants au projet, de l’emplacement et du calendrier des 

activités; 
o de la ventilation des coûts. 

• L’aspect innovateur de l’approche et des concepts globaux. 
• La pertinence de la méthodologie proposée. 
• La probabilité que le demandeur soit en mesure de gérer et d’exploiter 

les résultats. 
• Une preuve que le demandeur exerce un leadership efficace, prend 

des décisions financières éclairées et produit des rapports appropriés 
sur le rendement. 

• Une preuve de l’application précise des connaissances et de 
l’amélioration des pratiques en vigueur. 

• Une preuve de la création de produits, procédés et services nouveaux 
qui sont ou qui pourraient devenir utiles pour la société. 

• L’excellence, le point de mire, la faisabilité et le potentiel de réussite 
des activités de recherche proposées. 

• La mesure dans laquelle le demandeur définit les risques et propose 
des mesures d’atténuation en vue de l’exécution du projet. 
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Volet B : Commercialisation 
 

Description 

Le volet Commercialisation vise à faciliter la commercialisation et l’adoption 
d’innovations agro-industrielles au Canada de façon à améliorer la compétitivité 
et de la viabilité du secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits 
agro-industriels. Il permet d’obtenir un financement remboursable pour des 
activités comme la construction et la rénovation d’installations, l’achat et 
l’installation d’équipement, ainsi que la commercialisation. 

Demandeurs admissibles 

Les demandeurs admissibles comprennent les sociétés, coopératives et groupes 
autochtones à but lucratif œuvrant dans le domaine de la commercialisation ou 
de l’adoption de produits, procédés, technologies ou services innovateurs dans 
le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels. 

Les demandeurs doivent être des entités juridiques habilitées à conclure des 
ententes juridiquement contraignantes. 

Projets admissibles 

Les activités suivantes sont admissibles aux fins du volet Commercialisation : 

• commercialisation ou adoption de produits, technologies, procédés et 
services innovateurs dans le secteur de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et des produits agro-industriels; 

• construction, agrandissement ou modernisation d’une installation 
utilisée pour commercialiser ou adopter un produit, une technologie, un 
procédé ou un service innovateur dans le secteur de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et des produits agro-industriels pour les marchés 
national ou international; 

• création de débouchés en vue de la commercialisation ou de l’adoption 
de produits, technologies, procédés ou services innovateurs. 

Les demandeurs doivent démontrer que les produits, technologies, procédés ou 
services innovateurs commercialisés ou adoptés ont fait leurs preuves, qu’ils 
sont prêts pour la production ou l’utilisation et que le projet peut être réalisé 
avant le 31 mars 2013. 

De plus, les projets devraient également présenter un ou plusieurs des 
avantages suivants pour le Canada : 

• augmentation des revenus du secteur agricole; 
• augmentation de la demande en matière de produits de l’agriculture 

primaire ou d’intrants agro-industriels; 



      
 

Volet B : Commercialisation  17 

• augmentation des emplois dans le secteur. 

La priorité sera accordée aux projets qui contribuent à l’un ou plusieurs des 
objectifs suivants : 

• transformation* du secteur; 
• création ou expansion de marchés d’exportation; 
• commercialisation ou adoption de produits, technologies, procédés ou 

services ayant récemment fait leurs preuves, c’est-à-dire dans les 
cinq dernières années. 

* Les projets transformateurs sont des projets avant-gardistes qui pourraient 
entraîner une modification ou une adaptation importante du secteur, par 
exemple : 

• une nouvelle forme de transformation d’intrants (p. ex., une méthode de 
fractionnement ou de lyophilisation donnant lieu à de nouvelles 
applications concernant des ingrédients); 

• une amélioration considérable des caractéristiques d’un produit (p. ex., 
pasteurisation à froid, produits surgelés individuellement ou irradiation) ou 
de l’emballage des produits (p. ex., emballage aseptique ou sous 
atmosphère); 

• la création d’une nouvelle catégorie (p. ex., produits bioactifs). 

Financement maximal 

Le financement maximal pouvant être accordé à un bénéficiaire admissible 
pendant la durée du PIA ne doit pas dépasser 10 millions de dollars. 

Du financement sans intérêt, entièrement remboursable, pouvant atteindre 
50 p. 100 des coûts admissibles du projet ou jusqu’à concurrence de 10 millions 
de dollars par projet pourra être accordé dans le cas du volet Commercialisation. 

Le financement gouvernemental total (gouvernement fédéral, 
provinces-territoires et municipalités) pour les coûts admissibles dans le cas de 
ce volet ne doit pas dépasser 75 p. 100. 

Coûts admissibles 

Les coûts admissibles sont les coûts engagés par le bénéficiaire et qui, de l’avis 
du ministre, sont raisonnables, supplémentaires et nécessaires pour réaliser les 
activités admissibles auxquelles ils se rapportent. Voici des exemples de coûts 
admissibles : 

• le coût des biens et services et tous les frais d’expédition et de transport 
s’y rapportant; 

• le coût de la main-d’œuvre, notamment les salaires/traitements et les 
avantages sociaux, les indemnités journalières spécifiques, ainsi que les 
honoraires d’employés contractuels et d’experts-conseils; 
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• les loyers et les coûts de la location d’installations, d’équipement ou de 
machinerie; 

• le coût du matériel/des biens non durables nécessaires pour réaliser le 
projet; 

• le coût des licences et permis; 
• le coût des mesures permettant d’assurer la conformité à la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale; 
• le coût de la production du matériel requis pour permettre au demandeur 

de s’acquitter de ses obligations en vertu de l’accord, y compris le coût de 
la traduction et de la production de matériel dans la seconde langue 
officielle; 

• le coût d’achat et de rénovation d’un immeuble, les améliorations du site, 
les améliorations locatives et les coûts de construction; 

• le coût d’achat et d’installation de machinerie, d’équipement et de 
logiciels; 

• les frais de démarrage, y compris les intérêts capitalisés durant la 
construction, l’assurance durant la construction, les frais et honoraires 
pour l’utilisation de l’équipement aux fins du rajustement et du calibrage, 
ainsi que la formation; 

• les frais de commercialisation, l’embauche de spécialistes de la 
commercialisation et d’autres activités connexes; 

• les autres coûts raisonnables directement reliés au projet, à la discrétion 
du ministre. 

REMARQUE : Même si un projet est approuvé et que le demandeur est informé 
de l’approbation, aucun coût n’est admissible en vue du remboursement tant que 
le demandeur et AAC n’ont pas signé un AC. Si le demandeur engage des coûts 
avant la signature d’un AC, il le fait à ses risques et en sachant qu'AAC n’a pas 
l’obligation de le rembourser. 

Coûts non admissibles 

Les coûts ci-après ne sont pas admissibles aux termes du volet 
Commercialisation, et ce, même s’ils ont été engagés ou pourraient l’être de 
façon raisonnable et appropriée par le bénéficiaire durant la réalisation du projet. 
Voici des exemples de coûts non admissibles : 

• le coût des immobilisations qui ne sont pas requises spécifiquement pour 
réaliser le projet; 

• la partie remboursable de la taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée, les taxes sur la valeur ajoutée ou les autres éléments pour 
lesquels une remise ou un remboursement est accordé; 

• toute portion de coût ou tout coût ou type d’aide qui, de l’avis du ministre, 
excède la juste valeur marchande de cet élément de coût ou de cette 
aide; 

• les coûts (p. ex., l’amortissement) ne donnant pas lieu à une dépense 
directe personnelle pour le bénéficiaire; 
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• les terrains, les fonds commerciaux et le matériel ou les bâtiments 
existants appartenant à une partie liée; 

• les coûts de recherche et de développement; 
• tout autre coût qui n’est pas inclus dans la liste des coûts admissibles ou 

qui n'a pas été approuvé. 

Montants versés aux bénéficiaires 

Les paiements seront versés en fonction des demandes présentées à AAC pour 
le règlement des coûts admissibles engagés par le bénéficiaire conformément 
aux modalités de l’AC. Chaque demande doit renfermer des détails au sujet des 
coûts réclamés et doit être certifiée par un représentant autorisé du bénéficiaire. 

Exigences en matière de rapports 

Les auteurs de demandes acceptées devront produire des rapports financiers 
périodiques, des rapports d’étape et des rapports sur le rendement 
conformément aux modalités de l’AC conclu avec AAC. Les rapports annuels sur 
le rendement devront être présentés durant la réalisation du projet et pendant au 
moins trois ans après la fin du projet, alors que les états financiers du 
demandeur devront être produits une fois par année jusqu’à la fin de la période 
de remboursement. 

Remboursement 

Les contributions financières accordées aux termes du volet Commercialisation 
sont entièrement remboursables. Les bénéficiaires devront rembourser les 
contributions en versements égaux étalés sur une période maximale de dix ans 
suivant la fin du projet. Cette période peut être plus courte, selon des facteurs 
telle la durée de vie utile du bien acheté, sans s'y limiter, avec les fonds du 
Programme.  

Le remboursement débutera normalement un an après la fin du projet et aucun 
remboursement n’ira au-delà d’une période de dix ans suivant la fin du 
Programme. 

Les bénéficiaires ne sont pas tenus de payer des intérêts, sauf pour ce qui est 
des intérêts imputés aux paiements en souffrance et aux créances dues à la 
Couronne, le cas échéant. 

Transférabilité 

En cas de construction ou d’achat d’immeubles, de machinerie et d’équipement 
dans le cadre du projet, le bénéficiaire doit obtenir une approbation écrite de la 
part d’AAC pour transférer une partie ou la totalité du droit de propriété d’un 
immeuble, d’une pièce de machinerie ou d’une pièce d’équipement acquise au 
moyen des fonds du Programme, et ce, tant que toutes les obligations en vertu 
de l’AC, y compris le remboursement, n’ont pas été acquittées. Afin de permettre 
à AAC de déterminer si un transfert proposé peut être approuvé selon les 
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objectifs et critères de financement du PIA, le bénéficiaire doit fournir à AAC un 
préavis écrit indiquant le transfert proposé d’une partie ou de la totalité d’un 
immeuble, d’une pièce de machinerie ou d’une pièce d’équipement acquise au 
moyen des fonds du Programme, le nom et l’adresse du cessionnaire, ainsi que 
tout autre renseignement jugé nécessaire par AAC, au moins 30 jours avant le 
transfert proposé. 

Conservation du droit de propriété 

En cas de construction ou d’achat d’un immeuble, d’une pièce de machinerie ou 
d’une pièce d’équipement dans le cadre du projet, le bénéficiaire doit conserver 
l’immeuble, la machinerie ou l’équipement en question pendant toute la durée du 
projet, y compris pendant la période de remboursement, à moins d’obtenir une 
autorisation écrite de la part d’AAC. En l’absence d’une autorisation écrite, le 
bénéficiaire devra rembourser le montant total de la contribution aux termes du 
PIA au moment de la cession de l’immeuble, de la machinerie ou de 
l’équipement financé aux termes du PIA. 
 
La section « Remarques à l’intention des demandeurs » (page 26 du présent 
guide) renferme des renseignements généraux supplémentaires. 
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Le processus de demande – Volet Commercialisation 
 

Les demandeurs potentiels devraient examiner les critères d’admissibilité en ce 
qui a trait au volet Commercialisation, ainsi que les autres exigences publiées 
dans le présent guide. 

Liste de contrôle de l’autoexamen effectué par le demandeur 

Les demandeurs devraient remplir la liste de contrôle de l’autoexamen afin de 
déterminer s’ils ont droit au financement du PIA avant de prendre le temps de 
remplir une demande. 

Préparation de la demande 

Si un projet proposé semble respecter les critères d’admissibilité et autres 
exigences, vous devriez : 

• communiquer avec le PIA par téléphone, au numéro sans frais 
1-877-246-4682 ou par courriel à PIA@agr.gc.ca. Un représentant du 
Programme vous rappellera pour discuter de votre proposition, confirmer 
votre admissibilité de base et vous indiquer le niveau de détails requis 
dans votre demande; 

• communiquer avec la Section des services environnementaux d’AAC en 
envoyant un courriel à servicesenvironmentaux@agr.gc.ca afin de 
déterminer si votre projet nécessite une EE fédérale, ainsi que le moment 
approprié pour effectuer une telle évaluation et pour soumettre les 
résultats. 

Veuillez mentionner le Programme d’innovation en agriculture dans votre 
courriel et fournir une brève description du projet proposé, y compris une 
réponse aux questions suivantes : 

• Est-ce que votre projet donnera lieu à la construction d’un nouvel 
immeuble ou d’une nouvelle installation? Si oui, veuillez fournir un 
plan de l’immeuble proposé et une brève description de la 
construction envisagée. Veuillez prendre note que le plan doit 
indiquer la superficie du territoire occupé par un immeuble ou par 
toute autre structure au sol. 

• Est-ce que votre projet vise l’agrandissement d’une installation 
existante? Si oui, veuillez fournir le plan de l’immeuble existant et le 
plan d’agrandissement, ainsi qu’une brève description de 
l’agrandissement proposé. 

• Est-ce que votre projet vise une modification structurelle ou 
fonctionnelle d’une installation existante? Si oui, veuillez décrire en 
quoi consiste cette modification. 
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• Est-ce qu’il y a un plan d’eau* situé à moins de 30 mètres de la 
zone du projet? Si oui, veuillez décrire le plan d’eau et indiquer la 
distance par rapport au projet. 

*La définition d’un plan d’eau comprend un lac, un canal, un réservoir, 
un océan, une rivière et ses affluents et un marécage, jusqu’à la ligne 
des hautes eaux annuelle. Les bassins de traitement des eaux d’égout 
ou des eaux usées, les étangs de résidus miniers, les étangs d’irrigation 
artificiels, les étangs artificiels ou les fossés ne renfermant pas de 
poisson ne sont pas considérés comme des plans d’eau. 

À la réception d’une description complète du projet répondant aux questions 
ci-dessus, la Section des services environnementaux d’AAC examinera les 
détails du projet pour déterminer si une EE fédérale est nécessaire et 
émettra un formulaire de détermination EE. Si une EE est nécessaire et si le 
demandeur désire entreprendre l’EE, la Section des services 
environnementaux l’aidera à comprendre les exigences applicables. 

Les demandeurs devraient remplir et soumettre la demande et les documents 
connexes, notamment : 

• une copie du formulaire de demande de projet renfermant une 
déclaration signée et datée; 

• une copie signée et datée du formulaire de consentement de 
divulgation de renseignements personnels ou commerciaux dans le 
cas d’une tierce partie; 

• une copie de la liste de contrôle d’autoexamen du volet 
commercialisation dûment remplie; 

• un plan de travail, un budget et un plan d’activités détaillé pour le 
projet ou des copies des modèles du plan de travail et du budget, 
ainsi que du plan d’activités, utilisés au titre du volet 
Commercialisation (si l’entreprise existante soumet des versions de 
ces documents qu’elle a préparés, elle doit s’assurer d’avoir abordé 
tous les éléments des modèles du PIA de façon adéquate dans la 
présentation ou joindre des renseignements supplémentaires en ce 
qui a trait aux éléments manquants, le cas échéant); 

• un modèle du volet Commercialisation faisant état des résultats 
attendus, du plan de financement du projet et des avantages pour 
le Canada; 

• des copies du prix proposé et des descriptions/spécifications 
provenant des fournisseurs de tous les services de construction ou 
de modification de l’immeuble, ainsi que de la technologie et de 
l’équipement prévus dans la proposition; 

• des copies du prix proposé par les entrepreneurs/experts-conseils 
pour les travaux devant être exécutés dans le cadre du projet; 

• une copie des statuts constitutifs ou du certificat de constitution de 
l’entreprise; 



      
 

Volet B : Commercialisation  23 

• une copie de l’entente interentreprises ou d’autres ententes ayant 
une incidence sur le projet proposé; 

• un organigramme indiquant le nom des membres de l’équipe de 
gestion et le titre de leur poste; 

• un diagramme de la structure de l’entreprise du demandeur, y 
compris la société mère et les filiales, ainsi que les liens entre elles 
et leur mandat; 

• des copies des états financiers annuels de l’organisation (vérifiés, 
mission d’examen ou avis aux lecteurs) pour les trois dernières 
années ou depuis la création de l’entreprise, les plus récents états 
financiers provisoires (vérifiés ou non) et le plus récent rapport 
annuel ou les plus récents états financiers vérifiés de la société 
mère ou du principal propriétaire, le cas échéant. Dans le cas des 
organisations diversifiées, les états financiers de la division ou de la 
succursale dirigeant le projet doivent également être inclus; 

• une copie des états financiers pro forma (état des résultats, bilan et 
état des flux de trésorerie) et des hypothèses utilisées pour établir 
ces prévisions pour la durée du plan de travail proposé et pour les 
trois années d’exploitation suivantes – pour l’ensemble des 
opérations de l’entreprise, y compris le projet (indiqué séparément); 

• des copies de tous les accords de financement se rapportant au 
plan de financement du projet; 

• une copie du formulaire de détermination de l’EE rempli par la 
Section des services environnementaux d’AAC et indiquant si une 
EE est requise ou non. Les demandes concernant des projets 
exigeant une EE devraient également inclure une copie de l’EE 
réalisée, signée par AAC, ou une description de l’EE et le nom de 
la personne-ressource au sein de la Section des services 
environnementaux qui assume les responsabilités d’AAC en ce qui 
a trait au processus d’EE. 

REMARQUE : La demande et les modèles requis peuvent être téléchargés à 
partir de la section des formats de rechange du site Web du PIA. Ils peuvent 
également être obtenus par téléphone au numéro sans frais 1-877-246-4682 ou 
par courriel à PIA@agr.gc.ca. 

Les demandeurs devraient envoyer l’original de la demande et des pièces 
jointes, ainsi qu’une copie signée et une version électronique (CD-ROM), à 
l’adresse suivante : 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Programme d’innovation en agriculture 

1341, chemin Baseline 
Tour 7, 7e étage, bureau 263 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 

 
Les demandeurs peuvent également envoyer la version électronique de la 
demande et des pièces jointes par courriel à PIA@agr.gc.ca et envoyer l’original 
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et les pièces jointes dûment signés par courrier ou par messager à l’adresse 
ci-dessus. 

Si vous avez besoin d’aide pour remplir la demande, n’hésitez pas à 
communiquer avec le PIA par téléphone au numéro sans frais 1-877-246-4682 
ou par courriel à PIA@agr.gc.ca. 

AAC accusera réception de chaque demande dans les deux jours ouvrables 
suivant la réception, vérifiera si la demande et les pièces jointes sont complètes 
et, si tel n’est pas le cas, retiendra la demande jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis. 

Un représentant du Programme communiquera avec les demandeurs durant le 
processus d’évaluation de la demande. Les demandeurs ayant fourni tous les 
renseignements nécessaires, y compris une EE (si nécessaire) seront informés 
par écrit de la décision en matière de financement. AAC établira un AC devant 
être signé par le demandeur et par AAC pour tous les projets approuvés. 

À la réception de l’AC dûment signé, AAC fournira des formulaires et donnera 
des conseils en ce qui a trait aux demandes/paiements, aux rapports d’étape et 
au rapport définitif, ainsi qu’aux exigences en matière de remboursement. 

Une fois qu’un projet est lancé, les bénéficiaires seront tenus de produire 
régulièrement des rapports d’étape et pourraient faire l’objet d’une vérification 
financière ou d’une vérification de conformité. AAC pourra également se rendre 
sur place afin de vérifier les renseignements reçus et les progrès réalisés dans le 
cadre du projet. 

Critères d’évaluation 

Pour veiller à ce que les demandes présentées au titre du volet 
Commercialisation du PIA respectent les objectifs du Programme, elles seront 
évaluées en fonction : 

• de l’admissibilité (demandeurs, activités, coûts, emplacement, 
technologies ou procédés ayant fait leurs preuves et pouvant être 
utilisés, date de la fin du projet); 

• des sources et niveaux de financement gouvernemental et non 
gouvernemental; 

• de la nécessité du financement au titre du PIA; 
• de la capacité de financer le projet; 
• de la capacité financière de rembourser la contribution accordée au 

titre du PIA; 
• de l’utilité du projet pour améliorer les opérations de l’entreprise, ainsi 

que les technologies, procédés ou produits existants, et pour aider 
l’entreprise et le secteur à relever les défis auxquels ils font face; 

• de l’incidence de la technologie ou du processus de fabrication sur la 
compétitivité du demandeur; 
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• de la faisabilité technique de la technologie ou du procédé de 
fabrication; 

• de la capacité technologique et opérationnelle de l’entreprise pour 
réaliser le projet; 

• de la capacité administrative (expérience et antécédents) de 
l’entreprise pour réaliser le projet et pour gérer ses opérations durant 
la période de remboursement; 

• de la capacité de commercialisation de l’entreprise pour générer des 
revenus ou augmenter les revenus nécessaires pour assurer sa 
viabilité et pour rembourser la contribution au titre du PIA; 

• des avantages du projet pour le Canada (p. ex., demande accrue en 
matière d’intrants de l’agriculture primaire et du secteur des produits 
agro-industriels, augmentation de la production et des ventes, et 
création d’emplois); 

• de l’incidence environnementale selon l’EE, au besoin; 
• du niveau de risque associé au projet une fois que les mesures 

d’atténuation proposées pour la gestion/réduction des risques auront 
été prises en considération. 

 



      
 

Remarques à l’intention des demandeurs   26 

Remarques à l’attention des demandeurs 
 

Matériel et produits de communication 

Il se pourrait qu’une liste des projets approuvés soit publiée dans le site Web 
d’AAC et qu’elle indique notamment le nom du bénéficiaire, le titre du projet et le 
montant du financement accordé au titre du PIA. Ces renseignements, ainsi 
qu’une description du projet, pourraient également être publiés sous forme 
d’annonces de financement relatives au projet et dans d’autres documents 
gouvernementaux, notamment des rapports publics sur les progrès réalisés dans 
le cadre des programmes gouvernementaux. Les bénéficiaires pourraient être 
priés de participer à d’autres événements médiatiques, notamment des 
conférences de presse, pour indiquer la valeur des projets appuyés dans le 
cadre du Programme. 

Sécurité de l’information 

Tous les renseignements fournis à AAC par l’intermédiaire du processus de 
demandes du PIA et liés aux projets approuvés sont assujettis aux dispositions 
de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et seront communiqués ou protégés conformément 
à ces lois ainsi qu’à toute autre loi pertinente. On peut obtenir des 
renseignements au sujet de ces lois dans le site Web http://lois.justice.gc.ca. 

Il incombe au demandeur d’identifier clairement, dans la documentation fournie à 
AAC, les renseignements commerciaux de nature confidentielle. Ces 
renseignements ne seront pas divulgués à moins qu’une loi ne l’exige, 
notamment la Loi sur l’accès à l’information, ou que le demandeur ait consenti 
par écrit à leur divulgation. 

Les renseignements personnels et commerciaux sont recueillis en vertu de la Loi 
sur le ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire et peuvent être utilisés par 
AAC ou être divulgués à des tiers pour évaluation et examen de l’admissibilité du 
demandeur et du projet et peuvent être utilisés à des fins de vérification, 
d’analyse, d’évaluation du risque, et de l’évaluation du demandeur et/ou du 
projet.  

Un fichier de renseignements personnels n’a pas été créé pour ce programme. 
Toutefois, une description de tous les renseignements détenus en lien avec ce 
programme se trouve sur le site http://infosource.gc.ca sous le chapitre AAC.  

Les renseignements commerciaux fournis dans le Formulaire de présentation de 
projet ou annexés à ce formulaire peuvent être utilisés par AAC ou être divulgués 
à des tiers pour déterminer l’admissibilité à d’autres programmes d’AAC, du 
gouvernement fédéral  et des gouvernements provinciaux et territoriaux dont le 
demandeur pourrait tirer parti.  
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Lorsque le demandeur fournit des renseignements concernant d’autres 
particuliers ou entités, il doit annexer au Formulaire de présentation de projet les 
autorisations écrites nécessaires. Un formulaire d’autorisation de divulgation de 
renseignements personnels et/ou commerciaux d’autres particuliers ou entités 
établissant les autorisations écrites nécessaires est fourni avec le Formulaire de 
présentation de projet.  

Une liste des projets approuvés pourrait être publiée dans le site Web d’AAC, 
notamment le nom du bénéficiaire, le titre du projet et le montant de la 
contribution au titre du PIA. Ces renseignements, ainsi qu’une description du 
projet, pourraient être rendus publics dans le cadre d’annonces de financement 
relatives au projet ou d’autres promotions et dans d’autres documents du 
gouvernement, y compris des rapports publics sur les progrès réalisés dans le 
cadre d’initiatives gouvernementales. 

Les renseignements fournis dans ou avec le Formulaire de présentation de projet 
seront détruits conformément aux exigences de conservation du programme PIA. 
Le dossier des demandeurs dont le projet a obtenu un financement sera 
conservé pendant 6 ans à compter de la dernière modification administrative 
apportée au dossier, puis ils seront acheminés à Bibliothèque et Archives 
Canada pour une évaluation sélective des documents. Le dossier des 
demandeurs dont le projet n’a pas obtenu un financement sera conservé 
pendant 6 ans à compter de la dernière modification administrative apportée au 
dossier, puis ils seront détruits.  

Recours à un lobbyiste (interne ou externe) 

Tous les demandeurs doivent respecter la Loi sur le lobbying (http://www.ocl-
cal.gc.ca/epic/site/lobbyist-lobbyiste1.nsf/fra/accueil) en ce qui a trait aux 
experts-conseils ou aux lobbyistes internes qui réalisent des activités de lobbying 
relativement au projet proposé. Veuillez consulter le site web du Commissariat 
au lobbying du Canada (http://www.ocl-cal.gc.ca/eic/site/lobbyist-
lobbyiste1.nsf/accueil) pour connaître vos obligations en vertu de la Loi.  

Conformément à la Loi sur le lobbying, un lobbyiste est une personne qui, 
moyennant rémunération ou toute autre contrepartie, s’engage, auprès d’une 
personne physique ou morale ou d’une organisation, à communiquer avec le 
titulaire d’une charge publique au sujet de l’octroi de contributions. Un 
demandeur qui décide de recourir aux services d’un lobbyiste pour représenter 
ses intérêts aux fins d’une demande de soutien doit en aviser AAC. De plus, ce 
lobbyiste doit être dûment enregistré, conformément à la Loi sur le lobbying, et 
ne doit pas être rémunéré par commission, par paiements conditionnels ou par 
toute autre contrepartie tributaire de l’exécution d’un accord avec le ministre 
d’AAC en vue du financement au titre du PIA. 

Le versement d’un paiement ou d’une autre contrepartie à un lobbyiste peut 
donner lieu à une dérogation à l’article 121 du Code criminel. 
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Pour obtenir des renseignements au sujet de la Loi sur l’enregistrement des 
lobbyistes, veuillez consulter le site Web http://www.ocl-
cal.gc.ca/eic/site/lobbyist-lobbyiste1.nsf/accueil. 

Dette non remboursée 

Conformément à la Politique du Conseil du Trésor sur les paiements de transfert, 
les bénéficiaires sont tenus de déclarer toute somme due au gouvernement 
fédéral en vertu de la loi ou d’un accord de financement. Le demandeur doit 
indiquer s’il a des dettes en souffrance auprès du gouvernement du Canada. Si 
tel est le cas, il doit indiquer le nom du Programme et le montant des dettes non 
remboursées et fournir une description de la situation. 

Divulgation de conflits d’intérêts 

Lorsqu’un employé ou le principal actionnaire du demandeur est ou a déjà été 
(au cours des 12 derniers mois) titulaire d’une charge publique ou fonctionnaire 
du gouvernement fédéral, le respect du ou des codes applicables (c’est-à-dire 
Code de valeurs et d’éthique) doit être démontré. Veuillez fournir des 
renseignements pour toute personne participant à ce projet qui était titulaire 
d’une charge publique au sein du gouvernement fédéral ou d’un gouvernement 
provincial ou territorial au cours de l’année précédente. 

Chapitre M-30 (pour les organismes du Québec seulement) 

Les organismes du Québec dont les propositions auront été retenues devront 
remplir et signer le formulaire « Autres renseignements sur le promoteur » avant 
de négocier une entente et doivent aussi, si le Chapitre M-30 s’applique, fournir 
une copie de l’autorisation préalable d’un Ministre du Québec (tel que le terme 
est défini dans la Loi) pour conclure une entente avec le Canada sous ce 
programme.   

Évaluation environnementale 

Certains projets proposés dans le cadre du PIA (principalement dans le cas du 
volet Commercialisation) peuvent exiger une EE fédérale en vertu de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE). Ces projets comprennent, 
sans s’y limiter, les projets donnant lieu à la construction d’une nouvelle 
installation ou à la réfection d’installations existantes, ainsi que les projets 
réalisés à moins de 30 mètres d’un plan d’eau. Pour plus de renseignements au 
sujet du processus d’EE, voir la page 21. 

Si AAC détermine qu’une EE fédérale du projet proposé par le demandeur est 
nécessaire en vertu de la LCEE, alors AAC informera le demandeur (ou un 
consultant représentant le demandeur) qui prendra les mesures nécessaires 
exigées par AAC pour mener l’EE. Le demandeur prendra ces mesures et les 
mettra à exécution dès qu’il sera en mesure de le faire aux stades de la 
planification du projet. Toutes les EE seront réalisées conformément à la LCEE, 
sous la supervision de la Section des services environnementaux d’AAC. 
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Cependant, toute directive d’AAC concernant la prise de mesures en faveur 
d’une EE et la prise de telles mesures par le demandeur ou en son nom ne 
constitue pas une approbation d’un projet de financement en vertu du 
Programme.    

Si le demandeur et AAC signent un AC, les coûts afférents à l’EE peuvent être 
considérés comme des coûts admissibles rétroactivement à la date d’entrée en 
vigueur du Programme. 

REMARQUE : Si le demandeur engage des coûts relativement à l’EE avant la 
signature d’un AC, il le fait à ses risques et ne doit pas s’attendre à une 
approbation de son projet ou à un remboursement de la part d’AAC. 




